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Texte de la question

Mme Marie Pochon attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les abattoirs de proximité. Le nombre d'abattoirs, avoisinant les 400 en 2003, a
diminué pour atteindre environ 220 à ce jour, dont 30 % sont des abattoirs publics qui assurent une prestation
d'abattage pour des usagers, dont en premier lieu les paysannes et paysans pratiquant les circuits courts. La
baisse du nombre d'outils locaux d'abattage s'est accompagnée d'une concentration économique et
géographique de ce maillon essentiel de la filière au profit des grands groupes, industriels et privés. Depuis deux
ans, le rythme de fermeture des outils d'abattage de proximité s'est accéléré : au moins un abattoir ferme tous
les mois. Par exemple, dans le Vaucluse, l'absence d'abattoir ovin oblige les éleveurs à transporter leurs
animaux sur plus de 150 km aller-retour, engendrant des coûts logistiques élevés et un impact négatif sur le
bien-être animal. La fermeture d'un abattoir assurant des services de proximité se traduit, pour les élevages
concernés, par des services désormais inaccessibles (exemple : abattage d'urgence des animaux accidentés),
mais surtout par des temps de transport rallongés : les éleveurs et éleveuses doivent transporter leurs bêtes sur
des dizaines de kilomètres supplémentaires, puis refaire le même trajet pour venir chercher les carcasses. Or le
temps de travail sur les fermes et l'état des trésoreries sont incompatibles avec ces trajets supplémentaires,
sans parler de la condition animale lors de ces transports. Bien souvent, faute d'abattoir de proximité, les
élevages sont donc contraints de mettre la clef sous la porte. Sur le territoire de Mme la députée, l'abattoir de
Die traverse une crise grave. Pour différentes raisons, le tonnage est en baisse depuis trois ans : départ de
certains gros apporteurs, prix très attractifs pour les agneaux achetés par les maquignons (ne passant donc plus
par l'abattoir), baisse significative du cheptel suite à la mortalité induite par la FCO. Le déficit financier qui
résulte de cette situation est aggravé par d'importants investissements de mises aux normes imposés par les
normes sanitaires. Les éleveurs et les éleveuses, en particulier celles et ceux qui ont fait le choix des circuits
courts, risquent ainsi de se retrouver dans l'impossibilité de faire abattre leurs animaux et donc de continuer leur
activité. C'est ainsi tout l'élevage du territoire qui se retrouverait menacé par la fermeture de cet outil si des
solutions n'étaient pas trouvées rapidement. Les difficultés de cet abattoir s'inscrivent dans un contexte
extrêmement délicat pour de nombreux outils de proximité, dû à plusieurs facteurs : difficultés de recrutement,
impact des mises aux normes calquées sur les nécessités des gros abattoirs, crise de l'élevage impactant
l'approvisionnement des abattoirs, problèmes récurrents de gouvernance et de dépendance à certains
apporteurs... Le ministre de l'agriculture précédent avait enclenché un travail autour d'une « stratégie abattoirs »,
visant à faire face à la crise du secteur et à outiller les exploitants d'abattoirs. Biaisée par une gouvernance
bancale et peu transparente, cette stratégie n'a débouché sur aucune action du ministère et semble avoir été
jetée aux oubliettes. Ainsi, elle lui demande quelles actions seront mises en œuvre par le ministère de
l'agriculture pour sauver et aider à conserver les abattoirs locaux ou mobiles, les outils de transformation à la
ferme ou collectifs et ainsi éviter la disparition de nombreux élevages, notamment pastoraux.
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